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bien de substances aurions nous à notre disposition, s'il fallait fluidité des liquides, diminue la tension, la sensibilité, permet ment soignent-ils ? ils purgent, mettent les mouches, se serventmettre de côté toutes celles qui dans nos mais ont accidentelle- par conséquent aux liquides de circuler plus librement; et c'est de diurétiques, de sudorifiques, saignent localement, et quel-rent causé la mort. La matière médicale serait courte, C'est un toujours ce but là, que vous vous proposez, lorsque vous em- quefois généralement. Et pourquoi se servent-ils de tous"desremede dangereux il est vrai, mais très puissant, que vous ployez les cataplasmes, c'est le dégorgement sans ôter de moyens? Il faut que ce soit pour les mêmes raisons que Jedevez employer avec la plus grande précaution, et qui vous liquide, d'une manière indirecte. Si vous ne réussissez pas, viens d'énoncer, afin d'obtenir le même résultat.rendra d'immense services non-seulement dans des maladies alors vous continuez les cataplasmes afin de hâter la décompo- Jeo ne vois pas comment on peut attaquer le système queaigues, mais dans un grand nombre de maladies chroniques. sition, la putréfaction des liquides extravasis, la formation du nous suivons maintenant; il est en conformité avec les loisMXais, dit-on encore, dans l'armée Anglaise on ne l'ýmploie pus en un mot; car plus tôt cet effet a lieu, mieux c'est pour de la Physiologie. En effet, nos organes remplissent leurs'plus. Voilà qui à première vue, à l'air un peu sérieux ; on notre malade. Lorsque le dégorgement a lieu, que la circula- fonctions, parce que certaines substances qu'on a prises commepourrait croire qu'on est venue à cette décision, parce qu'il y tion se rétablit, que la fièvre diminue, il ne faut pas continuer nourriture agissent sur eux et leur donnent leur pouvoir d'ac-avait unanimité entre tous lt-s médecins de l'armée sur ce les cataplasmes, car leur usage trop prolongé, affaiblirait les tion. C'est la santé. Lorsque ces mêmes organes remplissentpoint ; ceci serait une grande erreur. D'après des informa- parties, empêcherait l'action vitale, et causerait la formation plus mal leur fonctions, nous les ramenons a leur état normal,tions que j'ai eues d'une personne compétente, je vous dirai du pis. en modifiant leur action, parle moyen de certaines substancesque, tous les médecins de l'armée sont soumis au médecin en Le froid. Le froid est aussi employé avec avantage dans le qui ont la propriété d'agir sur eux. Voila tout le système,chef ou à un conseil, et que c'est ce chef ou conseil qui a dé- traitement de certaines inflammations. Il agit en produisant tout le secret. J'aimerais bien à savoir comment rétablirceidé seul de ne plus employer ce remède, non pas parce qu'on une contraction des vaisseaux, de sorte que le dégorgement a l'ordre dans les fonctions des organes sans agir eux. Ah Sile considérait comme inutiler mais parceque les soldats étant lieu, le sang est reflué, ne circule pas en si grande quantité, la voms pouviez m'enseigner le moyen d'augmenter, de régler,obligés de s'exposer souvent trop vite et à un moment d'avis chaleur est diminuée, et la guérison a lieu si vous continuez le de diminuer l'action du cour, de l'estomac, des intestins, du
au froid et à l'humidité, deviennent malade et restent une froid assez longtemps ponr que la partie irritée revienne à cerveau etc., sans toucher à ses organes, sans les affecter, jelourde charge à l'État; au lieu qu'en traitant leurs maladies son état normal. Ce traitement réussit surtout dans les inflam- l'adopterais immédiatement, et se serait faire un bienfait im-sans calomel, on évite ces complications là. Ceci n'empêche mations externes peu considérables. On l'emploie aussi avec mense à l'humanité, car c'est toujours un malheur que d'êtrepas lue, quand les officiers sont malades, ils prennent du de grands avantages dans certaines affections sérieuses du obligé d'employer les contre-irritants, les émétiques, les dras-calomel quand c'est nécessaire. cerveau, par exemple. tiques, les saignées etc., de causer en un mot une maladieLe's dueérétique3 sont d'un grand secours dans les inflamma- La compressionu est employée aussi quelquefois avec succès : pour en guérir une autre. Mais ce moyen là, messieurs, nousions. Mais comment cette sécrétion abondante des urines elle réussit en comprimant les vaisseaux, refluant les liquides ne l'aurons jamais, excepté pour certaines maladies peut-êtreconcoure-t-elle à la guérison? en produisant le dégorgement produisant le dgorgement; elle cause souvent du mal, parce causées par un vice étranger, que nous pouvonsneutralier,dans les vaisseaux, en réduisant ia quantité des liquides à sa que si elle n'est pas proportionnée au besoin du cas, si elle détruire, en agissant directement sur lui. Mais pour toute
juste proportion. est trop considérable, alors vous arrêtez complètement la circu- autre maladie, il faudrait pouvoir commander aux organes,

Les contre-irritants, en produisant une irritation dans une lation, vous produisez la stagnation, puis le pis se forme ' il faudrait avoir la puissance de Dieu.partie y fait affluer le sang, de sorte que le degorgement a lieu c'est un moyen qui est très bon quelquefois, mais qui demande Il y a une foule d'autres questions que j'aurais voulu déve-dans la partie primitivement inflammée. Pour qu'ils agissent de la part di médecin beaucoup de tacte. lopper, tel que les règles a observer dans l'emploi de chaquebien il faut qu'ils soient proportionnés à la force de l'inflam- La dite plus ou moins sévère est encore un auxiliaire très remède, les contre-indications, les caractères du pouls, lesmation. Si l'inflammation est tellement considérable qu'on puissant Il est facile à comprendre qu'en diminuant la règles a suivre pour la saignée, etc. Mais ces questions sontne puisse pas espérer de la détruire par l'effet des mouches, quantité de 'oriture, on diminue d'autant la quantité de trop nombreuses pour être condensées dans une lecture d'unemieux vaudrait ne pas en mettre, car vous auriez deux mala- sang: mais il faut avoir la précaution de ne pas la pousser à heure ; je le regrette, mais enfin j'espère avoir réussi au moinsdieu a lieu d'unep; et le danger serait d'autant augmenté. lexcè; témoin ce médecin qui trouvait que son malade à stimuler votre curiosité, à vous porter à réfléchir, encore
Transpiration. La transpiration agit non seulement en dimi- avait, disait-il, une constitution de cheval, parce qu'il n'était plus sérieusement que par le passé, sur la science, afin de ne

nuant la quantité des liquides, mais encore en ramenant la mort qu'après quatorze jours de maladie, vu que pendant tout pas adopter trop à la hâte une théorie quelconque qui pour-sécrétion normale de la peau en diminuant l'irritabilité ner- ce temps il ne lui avait laissé rien mangé. Quand la maladie rait nous être présentée, quels que soient les talents et laveuse, en produisant un effet sédatif puissant sur le cœur. et le docteur se donnent ainsi la main, je plains les pauvres réputation de son auteur.
Son effet ressemble à celui d'une saignée; suivant moi, une malades. Montréal, 14 Février, 1869.transpiration abondante est le meilleur substitut pour la sai- Les Anodins, Comme une douleur locale, ainsi qu'un surex- J. P. ROTTOT, M. D.
gnée, lorsque pour une raison ou pour une autre on n'ose pas citation générale du system nerveux peuvent causer l'inflam-l'employer. mation, on peut réussir dans bien des cas, à la prévenir, où si A ajouter à la série gavarnienne des enfants terribles.

Chaleur locale. Cataplasmnes. La chaleur avec l'humidité elle existe, a modérer son intensité, et à hâter sa guérison, par Un incité (mettant l'enfant de la maison sur ses genoux-
favorisent la décomposition, la putréfaction. On emploie né- le moyen des anodins, sous quelque forme que ce soit. Voilà Tu ne me reconnais pas?
anmoins souvent le remède sous forme de cataplasmes dans donc aussi brièvement que possible une aperçu des principes L'enfan-Mais ai.
un grand nombre d'inflammations locales, comme moyen de sur lesquels reposent l'inflammation et son traitement, prin- -Eh bien 1 qui suis-je?guérison : comment cet effet peut-il avoir lieu ? La chaleur cipes tellement vrais, qu'ils sont adoptés, au moins en pra- -Tu es celui que maman a dit qu'elle voudrait bien agraferproduit un relâchement des; tists, des vaisseaux, augmente la tique, par ceux qui en théorie, les condamnent. En effet como- pour ma grande sour.

pRC LA MAT I ON.

JOHN YOUNG.
[L. S.]

CANADA.
VICTORIA, par la Grâce de Dieu. Reine du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-lande,. défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A tous ceux qui les présentes verront ou qu'icelles

pourront en aucune manière conoerner.-Salut:
PROCLAMATION.

John A. Macdoald, T T E N DU que dans et par
Procureur GInt. un certain Acte du Parle-

Canada. ment du Canada, passé
dans la trente-unième année de Notre Règne, cha-
pitre numéro quarante-cinq, et intitulé: "Aete con-cernant le système monétaire" il est entre autres
choses en substance statué que Notre Gouverneur
pourra en tout temps après la passation du dit Acte
déclarer par Proclamation que toutes les monnaies
ou aucune des monnaies d'argent des Etats-Unis
d'Amérique, ou de toute autre nation ou Etat étran-
ger, frappées avant la passation du dit Acte, auront,
orsqu'elles seront du poids et du millésime prescritdans cette Proclamation. cours légal. et constitue-

ront une offre légale dans les Provinces de Québec,
d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, aux taux enmonnaie courante qui leur seront assignés respecti-
vement dans cette Proclamation.jusqu'àconcurrence
de telle somme en un seul et même paiement quipourra y être fixee.

Sachez maintenant et nous déclarons et proclamons
par les présentes que le, depuis et après le QUIN-ZIEME jour d'AVRIL prochain, les monnaies d'ar-gent. c'est-à-savoir: les demi-piastres, les quarts depiastres. les dimes et les demi-dimes les Etats-Unis
d'Amérique. frappés avant la passation de l'Acte duParlement du Canada. en partie ci haut cité, c'est-à-dire: après le premier jour de juillet de l'année deNotre Seigneur mil huit cent cinquante-trois, et an-térieurement au vingt-deuxième jour de mai del'année mil huit cent soixante-huit, et qui sont ci-
apres mentionnées, auront, lorsqu'elles seront dupoids et du millésime prescrits dans notre présente
Proclamation Royale, cours légal et constitueront uneoffre légale dans les Provinces de Québec. d'Ontarioet du Nouveau-Brunswick, aux taux en monnaierourante qui leur serontci-après assignés respective-
ment dans notre présente Proclamation Royale jus-qu'à concurrence de dix piastres en un seul et mêmepaiement.

Et par les présentes Nous déclarons et Nous pro-
elamons de plus que les monnaies d'argent des Etats-
Unis d'Ainérique susdits, seront du poids et dui millé-
situe prescrits par les présentes et auront cours légalet constitueront une offre légale comme susdit aux
taux en monnaie courante qui leur sont assignés res-pe tivenent par Notre présente Proclamation Royale.
e'est à savoir:-les demi-piastres diu poids de centquatre-vingt-douze grains à quarante contins,--le
qumart le piastre di poids de quatre-vingt-seize grainsà vingt contins,-les dimes du poids de trente-huitgrains et 4uiatre-dixièmiies de grain à huit centins etla deni-dime. du poids de dix-neuf grains et deuxdixièmes de grain à quatre centins.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tousautres qu'il appartient, sont requis de prendre con-naissance et de se conduire en conséquence.
EN FOI DE QUOI. Nous avons fait rendre Nos pré-sentes Lettres Patentes, et à icelles fait appo-ser le Grand Sceau du Canada. Témoin NotreFidèle et Bien Aimé le Très Honorable SiaJoHN YouNG. Barronet, un des membres deNotre Très Honorable Conseil Privé. ChevalierGrand'Croix de Notre Très-Honorable Ordredu Bain. Chevalier Grand'Croix de Notre OrdreTrès - Distingué de Saint - Mi"hel et Saint-George, Gouverneur-Général dii Canada. ANotre Hôtel diu Gouvernement, en NOTRECITE D'OTTAWA. ce QUATRIEME jour deFEVRIER, dans l'année de Notre Seigneur

mil huit cent soixante-dix et de Notre Règne
la Trente-Troisième.

Par Ordre,
J. C. AIKINS,

l1m. 8.orétaire d'Etat.

REGLES que le Bureau du Trésor a prescrites,
sous la sanction du Gouverneur Général en conseil,
relativement au mode d'acquittement des mandats
pour le paiement de l'argent parle Gouvernement du
Canada,

1. Aucun officier dans le service civil ne pourra, sous
aucune circoistanece, agir comme procureur pour la
réception des argents publics.

2. Aucune procuration ne sera reconnue, reçue ou
exécutée par le Receveur Général, si elle n'est pasimprimée, et de la forme sous laquelle on l'obtient du
Département du Receveur Général, sous laquelle
seule le paiement peut être fait, et cette procuration
opérera comme pour toute somme d'argent dûe seule-
ment par le gouvernement à ladate de la procuration.

3. Des procurations générales autorisant la récep-tion d'argent dû. ou qui peut devenir dû après sa
date, par lesquellgs toute banque reconnue par une
charte ou agent d'une banque reconnue par une
charte est constituée procureur, seront reçues et exé-
cutées sielles sont imprimées et de la forme spéciale
sous laquelle on peut l'obtenir du Département du
Receveur Général, et dans le cas où la procuration
est donnée à l'agent d'une banque reconnue par une
charte, la banque doit se déclarer, par un document
propre par écrit, responsable des actes de tel agent,
à légard des reçus de sommes qui y sont men-
tionnees.

Cependant, la personne qui exécute une procura-
tion à une banque ou à l'agent d'une banque, avantde l'accepter, peut à son choix effacer les mots "ou
peut ci-après devenir dû."

4. Des procurations en duplicata doivent être pro-duites dans chaque cas, excepté quand il peut y avoir
rocuration générale comme il est mentionné plus

haut,à une banque reconujue par une charte ou l'agentd'une banque. dans lequel cas un double doit être
déposé dans le Département des Finances.

5. Toutes les procurations en duplicata doiventêtre signées en présence d'un témoin.
6. Dans le cas de mort de la personne au nom de

laquelle le paiement est réelamé. la vérilieation du
testament ou autre preuve que celui qui fait la
demande a droit de recevoir l'argent. doit être fournie
en demandant ces paiements.

Des blancs de formules de procuration peuvent êtreobtenus du Département du Receveur Général. et àtoutes les succursales de la banque de Montréal.
Par ordre du Bureau.

JOHN LANGTON,
Secrétaire.

Trésor, Ottawa, 1er fév. 1870. li

A.
Un Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral en Conseil. en date du 4 Février 1870, publié dans
la Gazette du Canada du 12 du même mois, autorise
le prélèvement de certains péages sur tout vaisseau
s'arrêtant à aucun des quais ci-après nommés. et sur
tous effets et marchandises qui seront déposés sur ces
quais ou qui en seront enlevés savoir: A Rimouski.
Rivière du Loup, Rivière Ouelle, Malbaie. Eboule-
monts, l'Islet, -t Berthier.

F. BRAUN,
Secrétaire.

Ottawa, Il mars 1870. 20d.

L R ( ( - Cie.
LEGGOTYPISTES.

ELECTROTYPISTES,
STEREOTYPISTE,

GRAVEURS,
CHROMO ET

PHOTHO-LITHOGRAPHES,
PHOTOGRAPHES ET

IMPRIMEURS.

Bureau: No. 10, Place d'Armnes.
Ateliers: No. 319, Rue St. Antoine. MONTREAL.

On exécute dans un style vraiment supérieur.les
Cartes Géographiques. Livres, Gravures, Cartes
d'Affaires, Mémoranda.Livreade Commerce de toutes
descriptions, à des prix très modiques.

C T. D,0.RIO.N,
HORLOGER ET BLIJOUTIER

No. 86 RUE ST. LAURENT,
MoNRA.

DÉPARTEMENT DES DOUANES.
Ottawa, Il Mars, 1870.

L'ESCOMPTE AUTORISÉ sur les E N V OIS
AMERICAINS. jusqu'à nouvel ordre, sera de 12
pour cent.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

fA!'" L'avis ci-dessus est le seul qui devra paraîtredans les journaux autorisés à le publier.
6d.

L I B R A I R I E J. B. ROLLAND ET FILS,

12 & 14 RUE ST. VINCENT,
MONTR.&L.

Cet Etablissement est constamment du mieux assor-
ti en Livres d'Histoires, de Littérature. de Théolo-
gie, de Droit, de Médecine, de Sciences diverses, deClassiques Français, Latin, Grec etc.. etc., etc.Les maisons d'Edncation trouveront à cette Librairie
toute espèce de Livres et Fournitures d'Ecoles à des
prix qui défient toute concurrence.

MUSIQUE.
J. B. LA BELLE a l'honneur d'annoncer
au public qu'il continuera ses Leçons en

ique Instrumentale (ORGUE, PIANO, HARPE
et GUITARE).

Instruction sera donnée soit chez lui, soit chez les
élèves. Termes modérés.

S'adresser,
M. LABELLE,

Bureau de "L'Opinion Publique,"
10, Place d'Armes.of

MARCHAND DE
Montres en or et en argent. Bijouteries, etc.

88, RUE ST. JOSEPH, MONTREAL.
MONTREs ET BIJOUTERIEs R*mPARÉEs ET GRAvÉES

A TTENTION!!!

L' Opinion Publique est en vente chez les
personnes dont les noms suivent:

Perry et Cie, (coin des rues Craig et St.
Laurent.)

Jean Baptiste Ethier, épicier, (coin des
rues Montcalm et Mignonne.)

Louis Carle, épicier, (coin des rues Visita-
tion et Robin.)

Jean Baptiste Lepine, épicier, (coin des
rues Beaudry et Mignonne.)

Joseph N. Duhamel, épicier, (coin des
rues Lagauchetière et Visitation.)

Téleshpore Germain, épicier, (coin des rues
Durham et Dorchester.)

Olivier Lorange, épicier, (coin des rues
Sydenham et Dorchester.)

M. Robert, barbier, (Carré Papineau.)
J. G. Davie, épicier, (coin des rues Ste.

Marie et Fullum.)
Victor .Hainault, épicier, (coin des rues

Craig et DeSalaberry.)
Richard Renaud, marchand de tabac,

(No. 10, Carré Chaboillez.)
Pierre Imbleau, épicier, (262, rue des

Seigneurs.)
Stephen Snmith, libraire, (No. 9, r-ue La-

montagne.)
Joseph Lorange, épicier, (coin des rues

Montc&m .t Dorchester.)

P. D U F R E S N E,

PROvINCE DE QUEBEC, DANS LA COUR
District de Montréal. SUPERIEURE.

DAME EUPHEMIE CLOUTIER, de-la Cité de
Montréal, épouse de J.BAPTISTE HENAULT
DIT DESCHAMPS, gentilhomme, du même lieu,

Demanderessej
s.

Le dit JEAN BAPTISTE HENAULT DIT DES-
CHAMPS,

Défendeur.

A VIS est donné que le 19 mars courant, la
Demanderesse a intitué sentre le Défendeur.

une action en séparation de biens.

LONGPRE & HOULE,
Avocats et Procureurs de la Demanderesse.

Montréal, 19 Mars, 1870. 12d
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